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ART. 2: - Lé ministre de là france' d'outre-mer 
e,st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joamal at/Miel, de la République française 
'ainsi qu'aux JOàf'/UlUX officiels des territoires intéres
sés,' et inséré au Bulletin officiel du ministère de Iii 
France 'd'outre-mer, ' , _ 

fait il Paris, le 27 septembre 1946. 
GEOR.GES BIDAULT: 

, " 
Par le Président du Gouvernement provisoire de la 

République: ' 
, ,Le rnililstre de la France d'outre,mer, 

Marius MOUTET. 

ARRETE NI' 772 Cab, da 11 ocÜJbre 1946. 


'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CH!VAUfR DI! LA ,LimON n'HONNEUR, 


Cnolx DE OUERRE - MWA.ILÜ': DE LA ReSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE'!-A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. Va le _ décret du' 23 marS 1921 déterminant les attributions 

. -ef·.'les pouvoirs du COtn,rnissaire de la République au To~o; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Jerritoire du Togo et création d'assemblées.
représentatives; . 

-Vu Le décret .du '16 avril 1924 sur Ie mode de prol11111ga~ 
',' tian, e~ de publication des,Jextes règlementaires au Togo; 

.. Vu le décret du 17 aO\1t 1944 rendant applicable au 
Togo l'ordonnance' du 6 mai 1944, relative à la réprcssi'on 
'd~s délits de presse, promulgué au Togo le 6 janvîer 1945; 

ARRETE:: 

',ARTicLE PREMIER, _ Est promulgué dans le terri
/ ' toire du Togo le décret nO 46-2097 du 27 septembre 

1946 rendant' applicable aux territoires relevant du 
, ,Ministèr~ de la f rance d'outre-mer autres que l'Indo

chine, l'ordonnance du 13 septembre 1945 modifiant 
.la .loi du. 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

ART. 2. Le pré5ellt arrêté sera enregistre, publié 
, :et conununiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 octobre 1946. 
J,NOUTARY, 

DECRET No 46-2097 du 27 septembre 1946. 

'. Le, Président du Gouvernement provisoire de la 
, Répllblique, 

'S,ur_le 'rapport du ministre de la Fran~' d'oittre~mer; 
..': Vu la loi du 2 nov~mbre 191J.5 portant organisation pro~ 
-visoire_ de·s pouvoirs publics; " 
, ','Vu 1. loi du 29, juillet lSS 1 sur la liberté de la' presse; 

,Vu l'ordonnance dn' 13 seplembre 1945 modifiant la loi 
du,29 juillet 1881 sur la liberté de la pr"sse;, 

J' DECRETE: 

.. AliTiCLE 'PREMIER. L'ordonnance du 13 septem
bre1945; modifiant la lQi du 29 juillet 1881 sur la 

, libert~ de laprêsse,est déclarée 'applical:i'1~ aux terri
toires' relevant du, ministère de la france d'outre-mer 
autr,es qu~ l' Indochin'e. 

,ART. 2. - Le mInistre de 'la. fral!cc d'outre-mer 
est 'chargé de l'exécution du présent décret ,qui sera 

. publié au Joamal ulficiel dé là. Répub;lique française, 
ainsi qu'aux J.OltrlUJ./lX dfficiels des territoires intéres
sés et \ inséré au Bulletin off.le/el du miniS'tère, de la 
francc d'outre-mer. ' " 

fait à Paris, le 2is~pt~mbr~ 1946, 
, GEORGES BIDAULT. ' 

Par le' Président du Gouvernement provisoire' dè ,la 
République: 

Le Ministre de la Fratu:e d'Oatre-MeI', 
~,' 

Marius MOUTET. 

, Le Ministre des Postes, TélégrIlphes et Ttiépholte.S, 
G(lM" des Sceaux, Mittistre de la JJiStice IIi., 

Jean LETOURNEAU. ' 

ORDONNANCE No 45-2090 du; 13 sèpfell/lh'e 1945. 

EXPOSI;; ,DES MOTIfS 

'L'ordonnance du 6 mai 194~ a,dans le, but d'acc 
célérer la' répression des. délits de' presse, supprimé 
en la matière la possibilité d'une information préala
ble, et déféré aux' trihI,lllaUX correction,nels' la ré
pression des' infractions qui, bien que qualifiécs délits 
et punies comme telles, étaient antérieurement de ,la 
compétence des cours d'assises.' ' 

. Quelques retards que puis~e e;;traîner l'informa
tion préalable, cette procédure n'en est pas m6ins 
indispensable à lamanifeslation de la .'érité en cer-, 
laines hypothèses, et notamment lorsque les auteu,rs ' 
d'écrits ou imprimés, et particulièrement' dé tràcts 
anonymes, ne_sont pas conn\ls. Enee cas, la procédure 
de citation directe étant évidemment inapplicable, 'au
cune poursuite n'est possible., l'expérience montre 
qu'il faut rétàblir la possibilité d'un,e' infàr?,ation . 

D'autre part, l'extension de la compétence du tri~ 
bunal corredionnel impose. d'apporter à: la 'loi d.u 
29 juillet 1881 des modificalionsde forme beaucoup 
plus détaillées que celles résultant de ,l'ordonnance du, 
6 niai 1944, En effet, la plupart des dispositions' .que._ 
la loi du 29 juillet 1881 réunit sous' le tifre '« Cour ' 
d'assises » traiteut de la répression d'infràdionsqui 
sont maintenant de la c;:>mpétence de la" juridiction' 
correctionnelle. Au surplus, la compétence de' là~ cour 
d'assises en matière de presse étant réduite au setl1 <;IlS ' 
de complicité d'un crime, il n'y a plus lieu de prévoir,' 
tant p'Our la constitution, des ~assises, qu~' P6uJ; la: . 
procédure, des disposition~ dont .1'ilpplicatipn ,serait 
restreinte au complice alors .'qlle· l'at-!teUt ,prindpal 
du crime serait poursuivi cc\nformément au droit ,com
mlm. . , ..c' -. / " 

Par ailleurs, il est appa;u' nécessair~ dl' porter' à 
vingt jours le dél~ de citation, ,que l'article 11, 
alinéa 2, de l'on;lonnànce dt!, fi mai 1944 avait fixé 
à quinze jours. Ce déla" ell efiet, risqùait d'être 

.insuffisant pour' permettre, Pacoomplissement 'en tèmps 

utile des actes, de procédure prévus par lès' artiçles 

?2' et 53 ,(art. 55 et '56 lIoùveaux) de là loi du 29 

juillet. 1881. ' . " 


